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. ' 

circonscriptions adnlinistratives dénommées et. compo· ConstilùÙon du cercle du c~~Jre ,. 
sées ainsi qu'il suit; • 

AR,R,ET E No 397 ,podant constitution' (lu .cercle du 10 - C~rcle da sud, -- Chef·lieu; Lomé constitué 
centre,par :. (,~ 

a) L'actuel cercl~ de Lomé; li LE OOUVEIlNEUR DES "COLONIES, 
b) L'actuel cercle cl'Anécho;' " .. ~ OFFICiER DE LA LEGION n'HONNEUR,' \:". 

c) Le canton de l'Agotimé acluellement compri,sp.ans'. ~ CpMMISSAIRE DE LA RÉPüIlLlQ,UE, ,'. 
le cercle de Klollto, • ,:,',., "', ' 

20 _ Cercle du centre, _ Chef.lieu·: Atakpàmé ,'. Vu:'lé ,décret d1l23 ma'" 1921 déterminant les a!tributions ,
'~.~ ,~.et les j)ouvoirs du' Commis5aÎrc de la République au Togo;constitué par: ' '.. , ,. . . 

a) L'actuel cercle d'Atakpamé; • ' ,·...;:;u~ le >,décret du 23 novembre 1934 portant rédudio'll dé;,l,;' 

b) L'acluel, cercle de Klollto dimi'liué du cantÔ'n ~de' " ,;,:.:1 pénses administratives du territoire du Togo; . 
l'Agotimé. .. ~. ,,'J' \: '~Wu '~rrêté nO 393 du 4 septembre 1(35) réorganisant les ." 

30 Cercle du nard. _' Chef~lieu~:\'Sol{.odê '~c0fis~'~., ~:c:tnfèrjptions administratives du territoire du Togo; 

titué par: <.,,:,~.;',;: ~.:'·<t~:~ l'f,: 1 Of ° ARRETE: , 
li) Vacille! cercle de Sokodé ;.'~, 'r: ',:' •....> /' • ";' > ,...,. Le cercle dlr centre, tel ';U'l']
L) L' t 1 1 d S . N' ',' ;. ,"AR'WJ.E'PREMIER, 	 ~ 
". aeue cere ~ e ansanne·,a1!gp, ·,.~!)'i,h\~".:,'l;'? ;"~St d~frnt par ;l'àrrèté no 395 du 4 septembre 1935 
ART, 2, - Le présent arrêté qui aura Son' effet:,à:.:;" ,,;:'~mpreoq : .' .r,' . .. . ,> 

compter du 1er octobre 1935, s'era enregistré., c6rri;<; ,,~ 10 ~ (il ':~ubdirijlM>n d'Atakpame;. , , 
' •. ~ muniqué et publié partout où besoin s.cra, .. f "'''t~ -:! ~ suh~i~f9n de Palimé, . '. . . . ~ 

.. ~. Porto·Novo, le 4 septembre 1935, Iffé·~~.A.'.~~;'~'~~.~.;~~JrJ:!O~~r~;~t~~À~~,~a~tétco:!fJÊ~ 
, BOUROIN'E,' i '. d'tf~~~:"~trjA\p$~so.Ouest , 

---,.---- :. '.:i'7-R.;r.\:$t:'-:;J.l §l;\.l:i"âfvisionde Patimé e~f ,co,mp?sée 
Conslil!'t!<>n du "cercle du sud li 'd.U terrlfqll;,e ,,dd.l'anclen cercle de Kloato dunlllue 'du 

__ . .' , . .canton.de l'~kpt!.iré .et augmenté "'U canton de 
, . 1 TAkpo~so'Ot~~Sff .,,', ' 

ARRET1{"No 396 ,pod(l!!t constitution du cercie 'du sud, AIlT. 4, -.:. Le présent arrêté qui' abroge toutes dis. 

LE OO\JVERNEUR DES COLONIES, . positions contraires et qui aiIra son effet à compter du 
OfflC)ER DE 'J..A Lê:G~ON D'HONNEUR, 1cr octobre 1935 sera enregistré, publié et chmmuni~ 

. COMMlSSl\.IRE· DE. ~A,Rtl'.uBLlQUE, i, gué partout où besoin sera, . ' , . 

Vu lé décret.' pu 23 .m~rs 1921 dét~rminant 'le, attributions Il Porto:Novo; le' 4 septembre. 1935, 
çt les pouvoirs du, CommJss.aire de la République au TO!lO; BOUROINE ' 

" 1'1 	 . .. ' . 
Vu le ,clécret':du 23 novembre, 1934J portant réduction des 


dépenses admillÎstratives du Togo; 
 " 

· Vu Parr~té ;10 395 d~ 4 septembre', 1935 réorganisant leg Constitution du 'cercle du nord"'" 

cÎrconscrîptlollS administratives du territoire ,du Togo; 


Ji 	 '''", ' 

ARRETE:
• 

ARTICLE PREMIER, Le cercle du s~d, tel qu'il est 
.défini par l'arrêté no 395' !:lu 4 septembre 1935 coin' 

, prend: ',' 
· 	 10 -' La subdivision de Lomé; 


20 - La subdivision de Tsévié; 

30 - La' subdivision d'Anécho, 


. ART, '2, - La subdivisii.>n. de 'Lomé est composée: 
a) DU territoire d'e la commUne mixt~ de Lomé; 

· 0J DeS cantons de' Baguida,' Bè, Agouévé, Aflao, 
Aképé, Noépé, dans leurs limites actuelles,

.-' " 	 . 
Afl.T. 3, -.:. La su!)divisi<;>n Ct.e Tsévié est composée 

du territoire de l'ancien cêrcle de Lomé, diminue des 
cantons et territoire de la subdivisi911,:de Lomé, tels 
qu'ils sont énumérés li l'article'2 ef augmenté du can· 

..ton de l'Agotimé détaché de l'ancien cercle de' Kloutb, 

ART, 4. - La subdivision d'Anécllo est composée 
,des cantons et villages· de l'ancienne circonscription du 
même nom. 

ART, 5, - Le présent arrêté qui abroge toutes ·dis
positions contraires et qui. aura son ,effet à compter 
dll 1er octobre 1935 sera enregistré, publié et corn· 
muniqué pariout où besoin sera, .

Porto'Nova, le 4 septembre 1935,. 

BOUROlNE, . 

ARRETE No' 398 portant constiiutiO,Il du cercle dû 
/lord, 

LE OOUVERimlR DES C;~i.à~;ES,·· 
OffJ:::1FJ{ 'DE LA. LËGtON O'HOliNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE,: 

Vu 'le décret du. 23 rriàrs 1921 déterminant <les attributions· 
~t lès pouvo~r~ ,du Commissaire de la Républîque au 'Togq; 

Vu le décret du 23 novembre- 1934, portant rrouctiôn des 
d~penses administratives.. du Togo; . 

. Vu l'arrêté nO. 395 du 4 septembre 1935;' roorgànis3nf ies 
circ~nscriptjons. açlminîstr~tîves du t~rrîtoîre ;:fu Togo; 

if 
ARRETE: 

'" ARTICLE PREMIER, - Le cercle du nord, tel qu'il 
est. d'\'fini par, l',{'rrêté no'395 dll . 4 se)'tembre 1935 
comprehd: .. . . 

10 - La subdivision de Sokodé; 
20 --';La' subdivision de Bassari;' 
30 - La subdivision de Lama·Kara; 	 . ~ 
40 ~La subdivision de Mango, i 
ART: 2•.- La subdivision' de Sokodé est composée . i 

des cantons etvillàges de l'aneien~e subdivisi6n dU' 
même nom. 

ART. .3: La subdivision de Bassari est com~osée 
des cantons et villages de l'ancienne subdi vision du . 
même nom. ., 
. ART, .4, - La 'subdivision de' Lama·Kara est corn, 

posée des cantons et' villages de l'ancienne subdivision 
tlu même noin, . 
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TI"
ART:',5~ - La subàivision"dè' Mango est composee ,! 4 septembre 1635. - M, L""GlER, ingénieur-adjoint 

des" cantons. et:villages de l'ancienne circonscription '( de 3" clas!;e des' travaux publics, adjoint au, chef du 
du même "nom. il ~erviçe ùes travmtX publcs du chemin de fer et du wI~arf, 

ART. 6. "",-' Le présent arrêté~? qui .abroge t~1,ltes pour assurer I~ fonctionnement du serviee des trnw'\1tx1 

dispositions. c.ontraires et qui aura son effet ,à compter j., publics, des services ratt"lchés et d~ serviee topogra
du le< octo'bre 1935, sera enregistré, publié et ,com~, ': p!lique, reillplira cumulativement avec ~es fonetions 
ml1niqu~ partol!t où' ~~soin sera. ., ".. '~'''''.. ct:?-Jle.~:~d~adjOint au ehef du service des tnlvaux publics 

.Porto-Nove, le 4 septemhrê 1995:.,"-" "';,,,, ,y:d,~ ~,hèmin de fer.e t du wharC ~our aSSUI"el"le fonction
. BOUROINE. : ",' ,nenfent du ~ervlee des chenllns de fer et du \\ih~f. _ _________ . .t ;~"~.~: :.,~.~: T~~nplaeement 'de i\1. ~lAHoux, ingénieur-adjoint de 

, '''',. ,. , '1'" l' '1" " l' d' ' d .., 'f.' ',,:' .r~ C aShe, tltu. alrelU un conge,a mll1lstrah , 

_ . Ca!s'se d'êpargne .t;' J::; ~ : >';, ~~... ,~.,', .. • 


, .' "". :;t "'~.~.:'~:">';'~~{'.t..~,.- . '.'''')'.. , 

DECISION No}49 ol,lvl'çlit leS blll'elll1x" d@.,Lomé'," l';':':' :v':,'.• >.,',,:, , ," C<>ngé 

, ,Anéch(), PaUmé et Atakpaméoll serviée d,e .la ~'!isse '; ô';: ~,l\ir" dé~i!lio!, d!, : "" . 
, d~épargJt~.. :':,)r-i u ;~I.: :~f&;t:sé~~~~~~ {.9~5: - Un conge admlmstrat~f de fi mOLS 

«. LE GOUVERNEUR DES COLONI~S,' .. ,' 1".,JI?'I",.~ii'Jti.UI1'i a·,.s.mt Jean de Atonts'O'endee), est .c'~ 
. ' ,OFFICiER ÇlE·'U.. LÉGION D'HON~~b~;' ", '~':~ . ;,'",; l'!>->~2~?~}'Ç' M. rrtAHOUX, in..:;:énieur-adjoint de 1'~ classe du 

.' '., ~ . .. <,COMMiSSAIRE 'DE LA' RÊP~,,'tJQVE,' < v. ":':: ~,,~,càdré"général ',des trav·aux publics des colonies qui 

,.' 'lu le décret 'dl.,ll ~3 mars 1921 4~terfui~~t l~~,,~~~'ri~~tkin}i':,: :.,~~l~Pte -24 nl0is, et 4 jo~rs de-séjour con'séeutifs dans 
et 'les pOi!yoirs du Commissaire' de Ia" ~éPuljJi,q~'l!'u <I;agôj: .. : 
.,yu le gécr,t d~ 22 jui~I,et 1920 pèu.:faiJ;t .~~~~~<ttM.\,,:~,:~~'ïS.~f:,,'

,depargne en Afrlque occldentaIe françajse;, {;':",,·,r~'.,
'1 16/ 8 ~: '';9''''''' ,,,~,\I~t' l'" Vu ensemble. 1a 1!e tre 1 s. E. ~'~U".. ;;jwrf- 1Z;;)iJ ~ e 

télé~"imme officiel nO 56 du i;'septemll'fè.,i',!31 d!l,go~~hljel!r; 
génetal de 'l'Afrique occidentale française;~' <f; .I.~ i~" , .. '. ~~', ~ 
. Sur la' proposition du chef du servlèe 'd~ RostC:;PJ" ~élégrà-·).·:·,
phes et téléphones; .' .. ,\,..... (,~:.' J' 1 

.;,\1; 
, : . 

DECIDE: ' 

ARTIciE, PREMIER, - A compter du 1er octobre 1935 
les' bureatix rle" pQste de' Lomé, Anécho, Palimé et 

. Atàkpamé seront ot1verts au' service de la caiss'e d'épar- ' 
gne, 

AR'T, 2, -Le chef du service des postes est chargé· 
en ce, qui:" le' concetne l'exécution de la présente déci
sion qui ,sera enregistrée, publiêe et communiquée 
partout où besoin sera, 

Porto;Novo, Je 10 septembre 1935. i 

1 Tifularh,afions
BOURGINE, Par ar~êtés:'de~ :'. 

26 ";ofI't 1935, - _'L'inspecteur de police' stagiaire' 
2" échelon' BRUCE Cuthbert COî\'lLA·N. est tituladsé ins~NOM!NA1JONS, MUTATIONS ETC. 
pe;ctetir .i'uxiJiaire de'8<1 classe à conlpter du 1oâOiù 1935, 

, CONCBRNANT LB PERSONNBL date d'expiration dè,son .stag~. . ,' ... ' ,',--
29 août 19.35. L'inspecteur. auxiliaire. sHlgi.. ire 'de' 

police TCHAcoRor.-r Honoré,MANI, ,~st titularis~ en quq.Iité 
dfinspectt'ur auxil,iaire de 8<\ ·classe à eompter du 

PERSONNELEUROP~EN 

ACTES DU POUVOIR LQCAL !! 10 aOlÎt 1935, date d'expitation ~e son stag~.. ~ . 

, 
Par décisions des "i 
29 août 1935. :L. Les fonctionn~ires afteùdus à Lo~})é 

Je 4 septembre 1935, s'ur sIs J(~rgl!~/eiz, r~.çpivent' 'les 
affectations suivantes: 

M, PItYROITES, receveur de 1r-~ classe de l'enregistre
ment,'r-etour de congé, reprend ses fonctions de: rece
v~ur' de l'enregistrement, des dot~laines et du timbre, 

'de eonservateur. et de la Pfopriété'foI'lc,ière et de curateur 
aux"successions et.Qiens va.cants, confiées à titr.~ intéri 
luaire ·à"·M..'NATIVEL! adminfstrateur~adjoiI'lt de 1~" CIflsse 

. dés' colonies~ , 
M. ÇERVEAÙX, sous·chef de gare de 5-e classe d~u cadre 

de's'ch(!ntins de fer du Togo, retour de congé. est mis'à 
la disposition du cll~f du servicc .des travnux publics du 
chemi,n de fer et du ~vharf. ' 

,Je :territoire, 
rt":':~ pn,passage pour la France, clJ.1 cla.sse, 2'lçatégorie ,tl '. t • d'l', é ".1' b}V ""1 es en outre e" r sur e paque ot ,erguele!l' . ' ~ , , '" 

attendu a,Lame vers le 17 >:eptembre 1935, " 

PERSONNEL INDIG~NE 
Engagemen.f 

Par décision du : 
20 "oCtt 1935 - Est engagé' en qu'alité:t1e moniteur 

auxiHtlire pour sc~.vir. :dans Yen~elgnemen~ 'privé: 
NOUTSOUGA.""'i KOAlIU Ruben (mi.ssion protestaf?:te évan
gélique), . 

II sera alloué à l'intéressé l,u1,.salaire:de6frs,66 P"lf 
. journée de classe, et de, 3 frs, 33 .pour tes j~'mdi,. diman

che et vacrmces scolair~s. 

" • 
I}Înspecteur auxiliaire de police de 5~ claSse st,agiaire

i, .ACAPOSSA Cosn)e dit DECKox",est titular'isé' en quatité 
'd'inspe~teur auxiliaire ,de police de 5'':dasse, à \Zompter 
du 10 aoi\! 193:\, d~fe ,d'expiration de son stage. 

4 septembre 1935. - L'inspccteu( atixiliaire stagiaire 
de polic~ ADûTÉ Norbert ~hlcob est titularisé en qualité 
d'inspecteur' uuxiHaire de 8-e cla,sse· à compter "du 
'10 août 1935.:-date d'expir~tion de son stage. 

Affectation 
Par décision du : 
29 aofit 1935, - L'instituteur-adjoint de 2< Classe 

AKOUÉTÙ PauHu.l eu' service à Lomé est mis à la dispo~ 
siiion 'du chef du service de l'enseignement du Togo, 
pour servtr à Porto-Nova. 
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